
Chère Madame, Cher Monsieur,
Cher(e) futur(e) membre,

Merci beaucoup de votre intérêt pour l’ARS et d’avoir décidé de vous en faire membre.

Vous pourrez ainsi apprécier de retrouver d’anciens collègues dans une ambiance détendue, dynamique et de 
franche camaraderie, autour :

― de conférences mensuelles organisées d’octobre à mars à NOH, à l’issue desquelles nous nous 
retrouvons autour d’un goûter convivial ;

― d’avril à septembre, de journées d’excursion mensuelles avec visites et repas, organisées généralement le 
3ème jeudi du mois ;

― de balades pédestres toute l’année et cyclistes à la belle saison ;

― d’un déjeuner annuel en janvier, qui rassemble un grand nombre de membres en toute convivialité ;

― d’un voyage annuel d’une huitaine de jours organisé en mai ;

― d’événements particuliers et d’activités inattendues, organisés ponctuellement.

Le coût de l’inscription est très modéré : 30 € par année civile et par personne.

Pour finaliser votre inscription, il suffit de compléter le formulaire ci-dessous et de nous le retourner, de 
préférence par courriel à mails.ars@gmail.com. Vous recevrez ensuite les instructions pour accéder à notre site 
Internet et à notre plateforme d’information et d’inscription à nos activités.

Au plaisir de vous accueillir parmi nous,

Le Président
_________________________________________________________________________________________

BULLETIN D’AFFILIATION

Je soussigné(e) (nom et prénom) : …….………………………………………………..…….

Retraité(e) Solvay : oui – non

Conjoint(e) ou compagn(e)(on) (nom et  prénom) : …………………………………………………….…..….

Adresse : ……………….………………………………………..….
…………………………………………………..………..

Tél. et/ou GSM : …………………………………………………………….
…………………………………………………………….

Adresse électronique : …………………………………………………………….

souhaite m’/nous affilier à l’AMICALE ROYALE DES RETRAITES DE SOLVAY BRUXELLES.

Fait à …………………………...…….. le …………………………....

Signature :

Ce bulletin est à renvoyer de préférence par courriel à mails.ars@gmail.com
ou par la poste à KEGELART Nicole, rue Cervantès 90 Bte 8 à 1190 Forest.

Extrait du Règlement d’Ordre Intérieur : Il est convenu que l’Amicale ou les Membres de son Comité ne seront, en aucun cas, 
tenus responsables d’accidents survenus au cours de déplacements collectifs ou de manifestations récréatives quelconques.
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